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I – Introduction générale du thème 

 
 
 

 

Fiche 1 – Référence aux principaux rapports et 
publications 

 

 
Le concept de parcours professionnel, de formation, d’insertion, de qualification 
… a fait ces dernières années irruption au sommet de l’espace sémantique public, 
du travail, de l’emploi et de la formation alors qu’il est en débat dans celui de la 
recherche sociale appliquée depuis plusieurs années. De nombreux travaux ont 
été publiés ces dernières années sur les problématiques nouvelles permettant 
d’appréhender des trajectoires d’emploi plus mobiles et diversifiées et de créer 
les conditions de leur sécurité.  
 
Référence aux travaux : 
 

- Rapport BOISSONNAT – 1995 :  « Le travail et l’emploi en France, à l’horizon 
2015 », Commissariat général du Plan.  
 

- Rapport SUPIOT – 1999 : « Au-delà du travail », rapport pour la Commission 
européenne.  
 

- Schmid (G.), 2002, « Une assurance-emploi pour gérer les transitions critiques 
tout au long de la vie », in L’avenir du travail et de la protection sociale, dir. P. Auer 
et B. 

 
- Gautié (J.), 2003, « Quelle troisième voie ? Repenser l’articulation entre marché du 

travail et protection sociale », Document de Travail CEE n°30. 
 
- « Interne ou externe, deux visages de la mobilité professionnelle », Amossé T. (2003), 

INSEE Première, septembre. 
 
- « Vingt cinq ans de transformation des mobilités sur le marché du travail », Amossé T. 

(2003), Données sociales. 
 
-  « Les mobilités professionnelles : de l’instabilité dans l’emploi à la gestion des trajectoires 

», Germe J.-F., Montchatre S., Pottier F. (2003), la Documentation française 
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- « Souplesse et Sécurité de l’emploi : Orientations d’études et recherches à moyen terme », 
Coordination par Carole Yerochewski, document d’études DARES n°71, juin 2003  

 
- Rapport CAHUC – KRAMARZ – 2004 : « De la précarité à la mobilité : vers une 

sécurité sociale professionnelle ». Rapport au Ministre de l’économie et au 
Ministre de l’emploi.  

 
- « Mobilité et sécurité », Kerbouc’h J.-Y. (2004), note d’orientation pour le groupe 

Mostra, Commissariat général du plan, 3 novembre. 
 
- « De la Précarité à la Mobilité : Vers une Sécurité Sociale Professionnelle », Pierre 

Cahuc et Francis Kramarz, Novembre 2004  
 
- Gazier (B.), 2005, « Marchés transitionnels et restructurations : vers une nouvelle 

gestion collective des transitions », Revue de l’Ires, n° 47, 2005/1 
 
- Rapport du CERC – 2005 : « La sécurité de l’emploi face aux défis des 

transformations économiques ».  
 

- Rapport MEDA – MINAULT (DARES) – 2005 : « La sécurisation des trajectoires 
professionnelles - Octobre 2005.  

 
- « Groupements d’employeurs et portages salariaux : salariés à tout prix ? »,  Marie 

Françoise MAURIOUX, Connaissance de l’emploi, publication du Centre d’études 
de l’emploi, n° 19, Juillet 2005   

 
- « La sécurisation des trajectoires professionnelles » par Dominique MEDA et Bertrand 

MINAULT, Document d’études DARES n° 107, Octobre 2005 
 
- « La sécurité de l’emploi face au défi des transformations économiques », Conseil de 

l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale (2005), rapport n°5, La 
Documentation française. 

 
- Conseil de l’Emploi, des Revenus et de la Cohésion sociale, 2005, La sécurité de 

l’emploi face aux défis des transformations économiques, rapport n°5 
 
- « Flexibilité et/ou sécurité : la France en quête d’un modèle », Jérôme GAUTIE, in Les 

Cahiers français n° 330, « Le modèle social français », 2006, Paris, La 
documentation française, pp. 91-95. 

 
- « Les groupements d’employeurs : la sécurité dans la flexibilité ? », Bénédicte 

ZIMMERMANN, Cria-EHESS, revue de sociologie du travail, 2006; 
 
- Cartoux (S.), Loisil (F.) (dir), 2006, La mobilité et les parcours professionnels, éditions 

de l’ANACT. 
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- Duclos (L.) et Kerbourc’h (JY), Organisation du marché du travail et flexicurité à la 
française, Conseil d’Analyse Stratégique, 2006, 

 
- Barthélémy (J.), Cette (G.), Verkindt (PY), 2007, « Contrat de travail, sécurisation 

des parcours professionnels et efficacité économique, JCP éd sociale, n° 7, 13 février 
2007. 

 
- Gaudu (F.), 2007, « La « sécurité sociale professionnelle » : un seul lit pour deux 

rêves », Droit Social n°4, avril 2007 
 
- Caillaud (P.), Maggi-Germain (N.), 2007, « Vers un droit personnel à la    

 formation », Droit Social n°5, mai. 
 

- Chassard (Y.), Kerbourc’h (JY), 2007, Négociations sur la modernisation du 
marché du travail : ne pas se tromper d'époque, Droit Social, n°11, novembre 

 
- Favennec-Henry (F.), 2007, « La sécurisation des parcours professionnels, sésame 

de toutes les réformes ? », Droit Social, n°11, novembre 
 
- Conseil Economique et Social Régional de Bretagne, 2007, Conjuguer flexibilité et 

sécurisation des parcours professionnels en Bretagne 
 
- Conseil Economique et Social, 2007, La sécurisation des parcours professionnels, 

rapport au nom de la section du Travail 
 

- Rapport du COE – 14 Mai 2007 : « La sécurisation et la dynamisation des 
parcours professionnels » établi par le Secrétaire général du Conseil 

 
- Rapport de la Commission pour la libération de la croissance française sous  la     

présidence de J.ATTALI du 23 Janvier 2008 – Extraits : organiser la sécurisation 
des parcours professionnels page 117 à 125  

 
- Groupe de travail – 24 janvier 2008 : « Formation professionnelle » 
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Fiche 2 – Questionnements méthodologiques 
et juridiques 

 
 

A. La notion de « parcours » : une diversité de parcours 
observables  

 
 

L'analyse des pratiques, plus ou moins formalisées selon les cas, fait apparaître  quatre 
principales "situations" qui témoignent du fait que le concept de parcours  recouvre 
aujourd'hui des réalités très diversifiées : il n’y a pas un parcours mais des  parcours. 
 
 
1) Les parcours d’insertion  

 

Depuis quelques années le concept de "parcours d'insertion" constitue un élément 
déterminant de structuration des pratiques du champ social et pédagogique. Les notions 
de référent, d'individualisation, de contrat d'insertion, sont présentes dans la totalité des 
programmes publics d'insertion.  Il est attendu du parcours d'insertion la capacité à 
définir une véritable progressivité des trajectoires pour favoriser l'acquisition d'une 
autonomie sociale et professionnelle des personnes. Le parcours d'insertion vise à 
combiner des ressources "pluridisciplinaires" : actions de mobilisation, d'orientation, de 
formation, de mise en situation de travail…dans le cadre de projets  individualisés 
d'insertion et de qualification. L'analyse de ces parcours d'insertion fait cependant 
apparaître une certaine  circularité des trajectoires1 comme la difficulté à articuler des 
prestations  différentes : le parcours est souvent une succession d'actions plus qu'une  
combinatoire. Le parcours est rarement construit dans un projet partagé avec le  
bénéficiaire : le plus souvent il n'est que retracé, constaté a posteriori. 

 
2) Les parcours de gestion des mobilités professionnelles subies 

 

Au regard des pratiques d'orientation et de gestion des "transitions professionnelles 
subies", le bilan des dispositifs de reclassement des salariés révèle largement 
l'incapacité des mesures à accompagner positivement les transitions entre le 
chômage et l'emploi, accusant les inégalités entre les publics les plus diplômés ou 
qualifiés et ceux qui ne disposent que d'un faible bagage  valorisable sur le marché du 
travail. 
Récemment deux nouveaux dispositifs sont venus renouveler les approches : la  
Convention de Reclassement Personnalisé2 et le Contrat de Transition  Professionnelle3. 

                                                 
1 L'analyse de 300 parcours d'insertion en Région Rhône-Alpes ( "étude CUTI" réalisée par AMNYOS -  
CIRCE 2003), ainsi que les évaluations des plans locaux d'insertion ou de plans d'insertion des 
allocataires du RMI confirment la difficulté de ces parcours à produire de l'insertion durable. 
2 Convention interprofessionnelle du 27 avril 2005 signée par l'ensemble des organisations 
représentatives des employeurs et des salariés 
3 Ordonnance du 13 avril 2006 
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Tous deux font explicitement référence à la notion de parcours.  La nouvelle CRP 
prévoit "un plan d'action de reclassement personnalisé"  articulant un ensemble de 
prestations constitutives d'un parcours (orientation,  formation, accès à des emplois…). 
Le CTP permet d'accompagner pendant un an  les licenciés économiques d'entreprises 
de moins de 1000 salariés. Pendant cette  période, les salariés pourront alterner temps de 
recherche d'emploi, formation et  CDD en percevant la quasi-totalité de leur salaire net.  
Le contrat de transition  professionnelle, encore à l'état expérimental, constitue une 
forme assez aboutie  d'extension de la sécurisation du salarié, au-delà du contrat de 
travail 4.  
 
Mais ce  dispositif ne concerne qu'une catégorie particulière de salariés. Son succès  
dépendra certainement de la capacité à articuler sécurité juridique et pertinence  des 
actions d'accompagnement proposées au salarié, dans le cadre d'un projet 
personnalisé de transition, intégrant orientation ou réorientation professionnelle et 
associant tous les acteurs locaux de l'emploi5. 
 
 
3) Les parcours de professionnalisation 

 

La réforme de la formation, suite à l'Accord National Interprofessionnel du 5/12/2004, 
poursuit deux objectifs essentiels : rendre le salarié partie prenante de la construction de 
son parcours professionnel et favoriser la reconnaissance de  l'expérience.  

Ces objectifs prennent tout leur sens avec la notion de professionnalisation qui suppose 
de ne plus considérer la compétence comme  une "matière finie", mais inscrite dans un 
parcours permanent d'évolution : les individus doivent devenir "acteurs" du 
développement de leurs compétences.  

Mais, pour qu'ils y parviennent encore faut-il pouvoir leur proposer des trajectoires 
individualisées d'évolution professionnelle, mobilisant des  ressources formatives 
de type nouveau ainsi que des garanties, en contrepartie  équilibrée des "nouveaux 
risques" liés aux mutations des situations de travail .  

Cette logique anticipatrice fait voler en éclat la conception d'un plan de  formation 
conçu comme une succession d'actions de formation. La formation  n'est plus qu'un 
moyen, parmi beaucoup d'autres6, pour sécuriser un individu et  non un emploi.  

La notion de parcours de professionnalisation reconnaît ainsi au travail une  valeur 
pédagogique distincte de l'action de formation et d'égale importance.  

Elle met l'accent sur la capacité à développer une ingénierie de la compétence,  
comme source de sécurisation des parcours professionnels, dans une logique de  
prévention.   

 
 

                                                 
4 Cette sécurisation est apportée grâce à une utilisation originale du statut de stagiaire de la formation 
professionnelle, comme cela pourrait également être le cas pour sécuriser les différentes composantes d'un parcours 
d'insertion. (cf. étude "CUTI", précitée) 
5 Cf. étude DARES. Février 2006 - "Anticipation et accompagnement des restructurations d'entreprises : dispositifs, 
pratiques, évaluations" ainsi que note annexe de Jean-Yves Kerbourc'h : "l'altération de la qualification 
professionnelle : un nouveau risque social". 
6 Les autres ressources constitutives du parcours de professionnalisation sont : le conseil en orientation, la VAE, la 
valorisation des compétences, la formation en situation de travail, le tutorat, le management qualifiant…. 
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B. Les termes de l’alternative : la référence au statut ou à la 
personne 
 
 
1) Note d’orientation du groupe « Mostra » de Jean-Yves Kerbourch,   
Commissariat Général du Plan, Novembre 2004 (Extraits) 

 
 

� Du berceau au tombeau on voit que la « formation tout au long de la vie » 
est loin d’être un fleuve tranquille. Elle dépend pour l’essentiel du statut 
de celui qui se forme. De la sorte, le fait générateur du droit à la formation 
ne trouve pas seulement son origine dans le constat que l’intéressé a besoin  
d’être formé. Son droit à la formation est subordonné à la catégorie 
juridique à laquelle il appartient.  

 
� Seconde question : devrait-on ou non universaliser ces droits ? Autrement 

dit faudrait-il créer une assurance formation universelle qui serait ouverte 
indépendamment de l’état professionnel des bénéficiaires ? La question 
mérite d’être mise en débat. C’est sur ce modèle que les prestations 
familiales sont allouées, ce que personne ne remet en cause, et ce qui 
permet à l’État et aux partenaires sociaux de gouverner et de maîtriser la 
politique qu’ils entendent mener : préoccupations natalistes, 
préoccupations sociales, redistribution, politique du logement etc. Le 
mérite de cette assurance est qu’elle offre un cadre unique pour des 
politiques qui peuvent évoluer en fonction de considérations 
démographiques et sociales. Ces politiques partent des besoins de la 
population et non de leur état professionnel. 

 
� M. Jérôme Gautié souligne qu’il faudrait passer « d’une approche focalisée 

sur les statuts à une approche centrée sur les individus, en même temps 
qu’on passerait d’une approche statique à une approche dynamique. Il ne 
s’agirait plus tant de protéger des situations acquises mais de sécuriser les 
trajectoires des individus tout au long de leur cycle de vie » (Quelle 
troisième voie ? Repenser l’articulation entre marché du travail et protection  
sociale, CEE, doc. n° 30, sept. 2003, p. 17). Or on a le sentiment que les 
politiques de formation sont aujourd’hui segmentées, qu’elles dépendent 
du statut des bénéficiaires et qu’elles font l’objet de financements 
erratiques (exemple désastreux du Pare). On peut aussi se demander si la 
création d’une assurance universelle formation ne permettrait pas de 
renforcer la collaboration des multiples parties prenantes aux politiques de 
formation, et d’améliorer leur efficacité : partenaires sociaux, État, 
collectivités territoriales etc. . En définitive l’objectif est d’imaginer un 
statut de l’actif qui se départirait du statut de l’emploi (F. Gaudu, « Du 
statut de l’emploi au statut de l’actif », Dr. soc. 1995, p. 535). M. F. Gaudu en 
avait énoncé les enjeux : lisser sur une vie active la rémunération lorsque 
l’actif passe du salariat au travail bénévole, puis s’engage éventuellement 
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dans une formation ; lisser sur une vie l’ouverture de droits par l’activité, 
notamment en matière de protection sociale ; articuler sur l’ensemble d’une 
vie active des périodes de travail productif (indépendant ou dépendant), 
des périodes de travail domestique, des périodes de recherche d’emploi (F. 
Gaudu, « Travail et activité », Dr. soc. 1997, p. 119). 

 
 
2) L’enjeu de la portabilité des droits, le cas de la formation 

professionnelle : Olivier Mériaux, Amnyos Consultants 
 
La construction de parcours professionnels sécurisés suppose le 
réagencement de tout un ensemble de fonctions collectives dans 
l’ensemble du champ du « social », d’élargir la palette des droits concernés, 
notamment ceux qui permettent d’encourager, en les sécurisant, les 
mobilités : prévoyance, logement, aides à la conciliation de la vie 
professionnelle et de la vie familiale, etc. C’est l’idée que l’efficacité du 
marché du travail repose sur une approche combinée des facteurs de 
mobilité et des sources de sécurisation. Mais parmi les adaptations utiles à 
inscrire le « paradigme de la flexisécurité » dans la réalité du fonctionnement 
des marchés du travail, celles qui concernent les mécanismes de portabilité 
à mettre en œuvre dans le champ de la formation professionnelle 
constituent sans doute le point d’entrée le plus pertinent.  Parce qu’elle se 
propose d’agir concomitamment sur la sécurisation des parcours et le maintien 
de l’employabilité, la formation continue est, en effet, désignée comme l’un des 
vecteurs centraux de la « flexisécurité ».  
Les travaux menés ces dernières années sur les conditions d’évolution vers un 
système de formation tout au long de la vie, permettant aux individus de capitaliser 
et de faire valoir des droits de créance pour assurer leur propre développement 
professionnel, se sont dans l’ensemble limités à des réflexions abstraites ou d’ordre 
général sur les principes. En la matière, les acteurs sociaux n’ont pas non plus montré 
une grande capacité d’innovation.  
On le sait, le cadre conventionnel et législatif issu de l’accord interprofessionnel de 
2003 et de la loi du 4 mai 2004 ne permet qu’une transférabilité très partielle des 
droits acquis en cas de mobilité. Ces textes n’organisent pas à proprement parler 
une transférabilité du DIF mais les conditions de la liquidation de la créance de 
formation à compter de la période de préavis en cas de licenciement ou de 
démission7. Le salarié n’emporte pas ses droits en cas d’embauche dans la nouvelle 
entreprise, il n’est pas porteur d’une créance dont un nouvel employeur potentiel 
serait le débiteur. En l’état actuel il ne s’agit pas d’un « vrai droit individuel » 
attaché à la personne susceptible de contribuer à la construction de parcours 
professionnels. 

                                                 
7 Le texte des partenaires sociaux prévoit la transférabilité du DIF «  en cas de licenciement sauf pour faute grave ou 
faute lourde, en cas de licenciement économique, de fermeture d’entreprise ou de restructuration. Il n’est pas 
transférable en cas de départ en retraite. En cas de démission, le salarié peut demander à bénéficier de son DIF 
pour participer à une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l’expérience ou de formation, 
réalisée pendant la durée du préavis. »  (Art. 2-13 de l’ANI du 5/12/03). Le Législateur a précisé les règles 
applicables sans toucher à l’équilibre trouvé par les négociateurs de l’ANI (Art. L. 933-6 du code du travail). 
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L’organisation d’une réelle transférabilité suppose la mise en place de 
mécanismes complexes pour réguler les phénomènes de « passagers 
clandestins » et de sélection adverse (la détention d’une créance par un 
salarié constituant un frein à son embauche par un nouvel employeur). 
Même si ni la loi ni l’ANI ne prévoyaient une obligation de négocier sur ce 
point au niveau de la branche, nombreux sont les accords qui ont abordé la 
question de la transférabilité en allant plus loin que les dispositions prévues 
au plan national: le bilan réalisé fin 2005 pour la DARES par le cabinet 
Circé sur un échantillon de 45 branches montre que 40 % des accords 
prévoient une transférabilité du DIF à proprement parler, soit au sein du 
groupe, soit au sein de la branche. Parmi les accords les plus innovants 
figurent les deux accords interprofessionnels applicables à défaut d’accords 
de branche, l’ANI MEDEF – Opcareg et l’ANI CGPME – Agefos8. Les 
branches de l’Animation et du Tourisme social et familial ont également mis 
en place un dispositif original, organisant notamment les modalités de la 
compensation financière au niveau de l’OPCA entre l’ancien et le nouvel 
employeur9. 

Ces quelques exemples tendent à montrer que l’évolution du DIF vers un 
système de compte-épargne formation transférable serait sans doute mieux 
assurée au travers de dispositions négociées à des niveaux intermédiaires 
— branche ou région — que par l’imposition d’un mécanisme « universel » 
de transférabilité, définie par la loi ou par voie d’accord interprofessionnel 
(qui laisserait d’ailleurs entier le problème de l’application de ces 
dispositions dans le « hors-champ »). 
Un problème particulier se pose en ce qui concerne la transférabilité pour  
des mobilités excédant l’espace de la profession.  Elle suppose la mise en 
place de mécanismes de mutualisation élargie, qui par construction 
relèvent davantage des pouvoirs publics que des partenaires sociaux.  Les 
réflexions engagées à la suite des rapports Boissonnat et Belorgey ont permis 
d’esquisser un type d’instance de gestion susceptible de prendre en charge 
ces droits capitalisés. Dans un rapport récent, la DARES évoque « une caisse 
de consignation, sur le modèle de la caisse des dépôts, qui permettrait à un salarié  
ayant accumulé des droits à formation d’emporter ces droits avec lui (qui seraient 
enregistrés dans son compte individuel auprès de cette caisse) et qui éviterait au 
nouvel employeur de devoir débourser la partie acquise en dehors de chez lui. Cela 
suppose non seulement une caisse gérant des comptes individuels, mais aussi et 
surtout une négociation interprofessionnelle actant le principe d’une mutualisation  
élargie et de droits transférables entre branches »10.  

                                                 
8 Ce dernier prévoit que «  les droits acquis au titre du DIF et n’ayant pas été utilisés, peuvent être versés à 
AGEFOS PME par l’entreprise adhérente à cet OPCA. Dans ce cadre, ces droits sont utilisables par le salarié 
pendant 12 mois à compter du licenciement. Ce dispositif peut être utilisé également en cas de démission du 
salarié. Dans ce cas particulier, la mise en œuvre de ce dispositif nécessite un accord écrit entre le salarié et 
l’employeur ». 
9 Mais l’ensemble des dispositions consacrées au DIF a fait l’objet d’une exclusion lors de la procédure 
d’extension.  
10 La sécurisation des trajectoires professionnelles, DARES, Document d’Etudes n°107, octobre 2005. 
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Mais on peut légitimement douter que cette piste soit praticable par voie de 
négociation collective. On sait que la prééminence des logiques de branche 
dans la négociation interprofessionnelle ne permet pas un traitement 
adéquat de ce type d’enjeux. La nécessité de prévoir l’articulation de ces 
droits nouveaux avec les droits existants dans le cadre de l’assurance 
chômage et des politiques publiques de l’emploi milite davantage pour que 
des solutions soient élaborées au travers de procédures de concertation et de 
dialogue social élargi, incluant notamment les Régions et les instances 
paritaires ou publiques locales en charge du marché du travail.  

Si les modalités de gestion demandent encore ici à être précisées, la nature 
des enjeux appelle sans doute une forte inscription territoriale et une 
refonte du système de mutualisation des ressources. Certaines branches ou 
certaines « interprofessions » dessinent ainsi la voie d’un système de 
prévoyance conventionnel. Le législateur pourrait favoriser ces évolutions en 
ouvrant des espaces de prévoyance individuelle. Il peut le faire soit à 
l’intérieur du système de gestion paritaire actuel, en élargissant l’objet social 
les OPCA, c’est-à-dire en les autorisant à gérer des comptes individuels de 
salariés susceptibles d’être abondés et non plus seulement la collecte des 
entreprises. Il peut s’agir également du financement paritaire de services 
existants rendus par des entreprises privées : les services de placement 
offerts par les entreprises de travail temporaire, les services de reclassement, 
de bilans de compétence offerts par des assureurs privés dans le cadre de 
contrats multirisques conclus avec des particuliers etc. 

 

 

C. Les principales questions à résoudre pour construire un 
« parcours » de professionnalisation 

 
� La professionnalisation nécessite de construire des démarches 

individualisées qui se distinguent du simple stage ou d’actions de 
formation.   

 

� La professionnalisation est un parcours, composé et composite : 
���� Composé : le parcours n'est pas défini à priori, il tient compte de la 

situation du salarié (acquis professionnels, disponibilité…) et de la 
situation de l'entreprise (gestion interne des compétences). Il 
nécessitera, dans la très grande majorité des cas, la mise en place 
préalable d'un diagnostic des situations. 

���� Composite : le parcours associe trois principaux types de prestations : 
� Conseil en orientation - Bilan de 

compétences ou positionnement – VAE. 

� Formation  (externe ou interne). 

� Transmission de compétences en situation de 
travail (Tutorat). 
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� Ces prestions se déroulent dans un espace-temps prédéfini assigné à 
la réalisation du parcours. Dès lors que l’action de 
professionnalisation est déclenchée par ou pour un salarié, 
l’amplitude du parcours doit être pré-déterminée (6 mois, un an, deux 
ans) en fonction de l’objectif à atteindre et de la situation individuelle 
du salarié.  

� Le parcours de professionnalisation est une combinatoire de diverses 
prestations mobilisées en vue de l’objectif à atteindre : entretien 
professionnel, bilan de compétences, VAE, tutorat … 

� Le parcours est un contrat (même dans le cas de la période) conclu 
entre l’employeur et le salarié et le cas échéant l’organisme de 
financement (l’OPCA). Ce contrat doit permettre la « traçabilité » du 
parcours et son financement.  

� Pour être finançable le concept de parcours doit devenir une action 
imputable dans sa globalité au titre du Livre IX du code du travail. 
Cette condition n’est pas aujourd’hui remplie.  

� La construction du parcours est le premier temps de celui-ci. Le 
parcours requiert une ingénierie appropriée.  
Avec les moyens de l’entreprise s’ils sont suffisants, le concours de 
l’OPCA si nécessaire, la construction du parcours requiert un temps 
d'ingénierie spécifique pour déterminer les objectifs du parcours, son 
rythme, sa durée.  

� Le parcours est suivi, consolidé par le tuteur. Le tutorat est une 
fonction constitutive du parcours de professionnalisation : pas de 
parcours sans tutorat outillé et conséquent.  

� Le parcours est évalué dans le cadre de l’atteinte de l’objectif. 
Qualification certifiée ou objectif de professionnalisation conforme à 
une préconisation de la CPNE - la réussite du parcours se confond 
avec l’atteinte de l’objectif. 

� L’incident est envisageable et doit être pris en compte comme 
contrainte de gestion. Le décalage entre le temps du parcours et la 
durée de la période ou du contrat de professionnalisation doit 
permettre les corrections de trajectoires. 

 
 
 

D.  Quelques questions récurrentes pour le débat 
 

L’analyse des documents constitutifs de ce dossier technique met en lumière 
quelques thèmes et questionnements récurrents dont la simple identification 
donne une première structuration du concept dans la perspective d’une 
inscription dans le droit (législatif et/ou conventionnel) et dans des pratiques 
de financement et de gestion profondément renouvelées 
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1. Le parcours est-il attaché au statut salarié, demandeur d’emploi, 
stagiaire de la formation professionnelle etc… ou est-il attaché à la personne ? 
S’il est attaché à la personne, peut-il être « prescrit » ou donner lieu à 
« accompagnement »? Cette même question peut d’ailleurs se poser dans des 
termes différents pour les parcours attachés aux « statuts ». 
 
2. La transférabilité, du droit ou des moyens, selon que le parcours est 
rattaché à la personne ou au « statut » soulève des questions nouvelles et 
ardues aussi bien sur le plan des choix politiques que des réponses juridiques 
et techniques. 
 
3. La construction de la « transférabilité » entraîne nécessairement le choix 
de la mutualisation des moyens (financiers et autres). Cette mutualisation 
s’opère-t-elle au niveau d’une « obligation nationale » au niveau 
interprofessionnel par la négociation collective, à d’autres niveaux ? 
 
4. L’analyse des documents et des pratiques observées montre qu’il n’y a 
pas un concept unique mais une diversité de parcours : parcours d’insertion, 
de mobilité professionnelles subies, parcours de professionnalisation, 
parcours de mobilité professionnelle choisie… chaque « système sociale » en 
charge d’un parcours ou d’un segment du parcours doit il garder son 
autonomie et sa gouvernance propre ? 
 
5. Le portage juridique de certains parcours soulève une autre difficulté 
qui est celle du « référent ». Ce peut être l’employeur dans les parcours 
linéaire caractérisé par la sécurité de l’emploi (exemple : les parcours dans 
l’accord formation SNCF) mais souvent il faudra trouver un « employeur de 
substitution » (les Amof, l’AFPA pour le contrat de transition professionnelle 
des groupements d’employeurs, des sociétés de partage salarial…) 
 
6. La question du financement se pose pour les parcours de formation en 
des termes nouveaux au moins de deux points de vue : le parcours 
professionnel n’est pas à proprement parler une action de formation 
imputable au sens du livre IX du Code du Travail. Quels seraient les critères 
de son imputabilité ? Par ailleurs, le parcours peut connaître des creux et des 
bosses, des « incidents ». Les gestionnaires des ressources de la formation 
sauront-ils gérer les aléas du parcours ? 
 
7. Que le parcours soit lié à la personne, ou au « statut » et à fortiori dans 
cette deuxième hypothèse, se pose la question du décloisonnement des 
systèmes juridiques que le parcours de formation est susceptible de traverser : 
décloisonnement entre assurance chômage et « assurance » formation (FAF, 
OPCA, Fongecif) décloisonnement entre ces deux systèmes gérés par les 
partenaires sociaux et le « statut » du stagiaire géré par l’État et les Conseils 
Régionaux. 
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II – Initiative des partenaires sociaux à 
travers la négociation collective 
 
 
 

 

Fiche 3 – La notion de « parcours » dans la 
négociation collective relative à la formation 
professionnelle 

 
 

A. Le parcours » dans l’ANI du 5 décembre 2003 
 

Le concept de parcours est évoqué à plusieurs reprises dans l’ANI du 5 
décembre 2003. Dès le préambule, les parties signataires soulignent 
l’importance de favoriser la personnalisation des parcours de formation.  
Cette thématique apparaît ensuite dans le cadre de l’évolution de la notion 
d’action de formation. En effet, compte tenu du contexte évolutif qui 
caractérise les modalités de développement des compétences dans les 
entreprises, les partenaires sociaux souhaitent favoriser l'individualisation 
des parcours de formation et le développement de la formation en situation 
professionnelle et des nouvelles technologies éducatives, et leur usage (article 
2-2). 
Enfin, elle est reprise dans le titre 3 relatif à la professionnalisation. Chaque 
contrat ou période de professionnalisation doit être mise en œuvre sur la base 
d’une personnalisation des parcours de formation, en fonction des 
connaissances et des expériences de chacun des bénéficiaires. 
 
 

B. Le parcours » dans l’ANI-PME au sein du réseau des 
AGEFOS-PME 

 

L'ANI-PME du 20 septembre 2004 évoque le concept de parcours à deux 
reprises. 
D’une part, l'article 3 de l'ANI PME relatif à l'aide au remplacement des 
salariés partis en formation et aux mesures favorisant le développement des 
actions de formation professionnelle continue précise que la CPNAA 
examinera en particulier "la promotion de dispositifs propres à favoriser la 
construction de parcours individuels (VAE, …) sur la base des règles établies par 
les partenaires sociaux et selon des modalités adaptées aux PME". 
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D’autre part, l'article 9.1 précise les durées des actions de formation et 
assimilées dans le cadre du contrat et de la période de professionnalisation : 
"Les contrats de professionnalisation et périodes de professionnalisation pris en charge  
par AGEFOS PME comprennent des actions de formation et assimilées (évaluation, 
personnalisation du parcours de formation, accompagnement externe) d’une 
durée minimale comprise entre 15%, sans être inférieure à 150 heures, et 25% de la 
durée totale du contrat ou de la période de professionnalisation.(...)". 

 
 

C. Le parcours » dans le réseau France OPCAREG 
 

Au-delà des parcours de formation dans le cadre du contrat de 
professionnalisation, l’accord interprofessionnel signé le 20/09/04 au sein du 
réseau France OPCAREG prévoit que la promotion et la mise en œuvre des 
dispositifs facilitant la construction de parcours individuels,  
(l’accompagnement pour la VAE, les formations préparant à la réalisation des 
entretiens professionnels) représentent des actions prioritaires pour les salariés 
des TPE/PME. 

 
D.  Résultats d’une analyse de 160 accords de branche 

 

Sur 160 accords de branche signés depuis la loi du 4 mai 2004, 114 abordent la 
thématique du « parcours », soit près de 70% des textes étudiés. 

L’examen de ces textes permet de dégager le champ sémantique du parcours. 
En effet, ce sujet renvoie à de nombreux thèmes ou dispositifs : 
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Quelques illustrations : 
 

� Rapport entre « parcours » et « action de formation »  

Accord dans les activités du déchet (avenant n° : 11) du 15 décembre 2004 
(étendu le 29 juillet 2005), annexe 1 : « Sont considérés comme périodes de 
professionnalisation prioritaires les parcours professionnels structurants 
remplissant les conditions cumulatives suivantes :(…)  
3. Validation de la formation 
Au moins une des actions du parcours de formation doit être réalisée par un 
organisme extérieur agrée. » 
 

� Lien entre parcours et priorités DIF :  

Accord de branche des Industries Chimiques du 8 novembre 2004 (étendu le 6 
avril 2005), article 12-2 : « sont prioritaires au titre du DIF les actions de formation  

Lien avec le projet professionnel 

Entretien professionnel 

Professionnalisation : 
insertion, qualification, 
promotion, évolution de 
carrière 

Accompagnement / Evaluation / 
tutorat 

Egalité entre les hommes et 
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qualifi cations : réalisaton 
de fiches métier pour 
faciliter les parcours 
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individualisation 

Passeport 
formation 

Diplômes/ CQP et 
parcours qualifiants 

Parcours et 
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formation 
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La CPNE favorise la mise en 
place de parcours 

Priorités DIF 

GPE
C 

Dispositifs existants :  
Bilan de compétences, 
VAE, CIF… 

Besoins réels des 
bénéficiaires - 
accès 

Parcours modulaires quali fiants 

Publics prioritaires  

Financement 
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ayant pour objet (…) le positionnement ou l’évaluation du salarié avant la mise 
en place d’un parcours de formation en vue d’acquérir ou de valider une 
nouvelle qualification, notamment par la VAE. » 
 

� Lien entre parcours qualifiant et CQP 

Accord de branche des Coopératives de consommation du 31 décembre 2004 
(non étendu), article 1.5.4 : « les parties signataires réaffirment leur volonté de 
développer les CQP afin de favoriser les parcours de formation qualifiants dans 
les coopératives relevant de la branche ». 
 

� Les parcours modulaires qualifiants 

Avenant n°4 Cuirs et Peaux du 3 novembre 2004 (étendu le 12 avril 2005), article 
7-4 : 
« Les parties signataires s'accordent sur l'importance d'encourager toute démarche de 
VAE des salariés, au travers des démarches suivantes : 
- dans le cadre de la mise en œuvre des « parcours modulaires qualifiants (PMQ) »  
 

� Lien entre parcours et évolution de carrière 

Accord des Personnels de Banque di 8 juillet 2005 (non étendu), article 9 : « Les 
parties signataires sont très attentives aux formations bancaires, et aux formations 
institutionnelles, qui permettent à un grand nombre de jeunes d'intégrer la banque et 
grâce auxquelles de nombreux salariés peuvent évoluer au cours de leur vie 
professionnelle. Il faut donc conserver et développer ce système qui permet d'assurer une 
progressivité dans l'acquisition des connaissances et des compétences et qui constitue 
un outil d'accompagnement des parcours professionnels et d'évolution de 
carrière. ». 
 

� Lien entre parcours et priorités de la branche  

Accord dans la branche de la Manutention portuaire du 6 juillet 2005 (non 
étendu), article 2 : « Les parties signataires définissent comme prioritaires les actions  
de formation visant à : (…), professionnaliser les salariés à travers la construction de 
parcours individualisés. Les acquis de l'expérience professionnelle pourront être 
utilisés pour la construction de ces parcours individuels. » 

 
� Lien entre parcours et financement par l’OPCA 

Accord Articles de Papeterie et de bureau du 3 novembre 2004 (étendu le 13 
avril 2005), article 3.1.4 : « Les actions de formation mises en œuvre dans le cadre du 
contrat de professionnalisation  sont prises en charge par FORMAPAP sur la base d'un 
forfait horaire minimum de 10 Euros. 
Ce montant pourra être révisé dans une fourchette comprise entre 10 Euros et 30 
Euros par décision de son conseil d'administration en fonction notamment : des fonds 
disponibles ; 
de l'individualisation ou non du parcours de formation ; du caractère 
spécifiquement professionnel de l'action de formation. » 
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� Lien entre parcours et passeport de formation 
Accord « Commerce de détail non alimentaire » du 29 novembre 2004 (étendu 
le 7 avril 2005), Article 15 : « Les parties décident de se rencontrer à nouveau 
pour la mise en place dans la branche en fonction des règles dictées par l’accord 
interprofessionnel : 
- (…), du passeport formation du salarié pour permettre au salarié de témoigner  
de son parcours  tout au long de sa carrière professionnelle » 
 

� Lien entre les parcours et la CPNE 

Accord Équipements thermiques du 25 novembre 2004 (étendu le 3 août 2005), 
article 15 : « La CPNE identifie les besoins en formation et favorise la mise en  
place de parcours de professionnalisation ». 

 
Commentaires et questionnements 
 
� La négociation collective de branche s’est saisie du thème du « parcours » à 

l’inverse de la loi du 4 mai 2004. 
� Pour être finançable, le concept de « parcours » doit devenir une « action » 

imputable dans sa globalité au titre du Livre IX du code du travail. Cette 
condition n’est pas aujourd’hui remplie; la loi ne reconnaît que l’« action » 
de formation… 

� Le parcours est évoqué dans le cadre d’un emploi stable, au sein de la 
branche. La transférabilité, le décloisonnement des dispositifs ne sont que 
peu abordés. 

� Les descriptifs des parcours renvoient à la combinatoire des dispositifs : 
VAE, entretien professionnel, bilan de compétences… 

� On constate un renouvellement de l’approche classique de la formation par 
la prise en compte de prestations autres : l’accompagnement, l’évaluation… 

� Est-il possible de substituer à la « carrière » au sens classique du terme, le 
« parcours professionnel »? 
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Fiche 4 – La notion de « parcours » dans 
l’accord national interprofessionnel relatif à 
l’emploi des seniors11 

 
 

Le titre II de l’accord interprofessionnel est consacré au thème de la 
Sécurisation des parcours professionnels (Extrait) 
 
L'augmentation du taux d'emploi des seniors passe par différentes actions de prévention 
ou d'adaptation destinées tant au développement de leurs possibilités d'évolution de 
carrière ou de maintien dans leur emploi qu'au développement de leurs possibilités de 
mobilité professionnelle interne ou externe. 
L’amélioration du taux d’emploi des seniors passe, parallèlement aux actions à mener sur 
les conditions de travail et l’organisation du travail, par la capacité et la motivation des 
salariés à s’adapter aux évolutions de leur métier et à être en mesure de changer d’emploi.  
Cela conduit à développer la formation professionnelle tout au long de la vie 
professionnelle, à renforcer l’individualisation de la gestion des parcours 
professionnels et à encourager la reconnaissance des acquis de l’expérience pour 
préparer la mobilité professionnelle et faciliter le maintien dans l'emploi des seniors. Les 
entreprises et les branches doivent rechercher et mettre en œuvre les moyens propres à 
permettre d'anticiper les conditions de maintien et d'évolution dans l'emploi des salariés 
de plus de 45 ans. 
 
 
Points clé de l’accord national interprofessionnel 
 

� Embauche à durée déterminée. Un nouveau cas de recours au CDD 
permettra aux plus de 57 ans inscrits comme demandeurs d'emploi 
depuis plus de trois mois ou en convention de reclassement 
personnalisé d'être embauchés pour une durée initiale de 18 mois 
renouvelable une fois, soit trois ans au maximum. 

� Professionnalisation. Un accès prioritaire permettra de favoriser la 
réinsertion des salariés de 50 ans (contrat de professionnalisation), 
ou de répondre aux besoins de formation des plus de 45 ans 
(période de professionnalisation), avec des objectifs fixés par accords 
de branche et d'entreprise. 

� Conditions d'emploi. Pour favoriser l'aménagement des horaires de 
travail, l'employeur est incité à asseoir les cotisations retraite sur la 

                                                 
11 Accord national interprofessionnel du 13 octobre 2005 relatif à l'emploi des seniors en vue de promouvoir leur maintien et 
leur retour à l'emploi, complété par l’avenant du 9 mars 2006.  
L’arrêté d’extension du 12 juillet 2006 a procédé à l'élargissement au secteur des professions libérales de l'accord 
interprofessionnel relatif à l'emploi des Seniors. Les secteurs de l'agriculture et de l'économie sociale ne sont pas visés (sauf, 
pour ces derniers, ceux qui sont par ailleurs représentés par le MEDEF). 
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rémunération à temps plein. Le texte incite également au 
développement du travail à temps partagé. 

� Entretien de mi-carrière. Dès 45 ans, tous les cinq ans, un 
« entretien de deuxième partie de carrière » permettra d'éviter les 
pratiques discriminatoires liées à l'âge. Une étape qui ne 
remplace pas pour autant « l'entretien professionnel » prévu par 
l'ANI du 5 décembre 2003 sur la formation.  

� Bilan de compétences et VAE. Après vingt ans d'activité et en 
tout état de cause dès 45 ans, tout salarié ayant un an 
d'ancienneté doit pouvoir bénéficier d'un bilan de compétences 
hors du temps de travail et d'une priorité d'accès à une 
validation des acquis de l'expérience. 

� Accès au DIF. Le salarié de 50 ans et plus pourra abonder de 
plein droit, via ses droits au droit individuel à la formation (DIF), 
une action de formation déterminée en accord avec son 
employeur et ce, par dérogation aux dispositions de l'ANI du 5 
décembre 2003. 

� Gestion des compétences. Une « gestion anticipative des 
emplois et des compétences » sera mise en place au niveau des 
branches et des entreprises et fera l'objet d'un premier bilan 
après deux ans. 

� Tutorat et parrainage. Les salariés volontaires de plus de 45 ans 
transmettant leur savoir-faire et leur expérience verront l'exercice 
de cette mission pris en compte dans l'appréciation de leurs 
résultats individuels. 

� Plan national. Un « plan national d'action pour l'emploi des seniors » 
impliquant l'État et les partenaires sociaux devrait être mis en place sur 
cinq ans, dès janvier 2006. 

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  22  

Fiche 5 – La décision des partenaires sociaux au 
sein du FUP sur la mission d’accueil, 
d’information, de conseil et 
d’accompagnement des salariés 

 
 

Nouvelle « décision 19 », validée par le Conseil d’Administration du FUP du 
14 décembre 2006 
 
Rappel de l'ANI du 05/12/2003 
 
Art. 2-28 : Les FONGECIF ont pour mission, dans le respect des dispositions du présent 
titre et des règles d'application fixées par le [Fonds Unique de Péréquation] (…) de 
proposer à tout salarié qui souhaite élaborer un projet professionnel individuel, les 
mesures d'accompagnement visées à l'article 2-15 (…). 

Art. 2-15 : Chaque salarié qui souhaite élaborer un projet professionnel individuel peut 
bénéficier de l'aide du FONGECIF dont il relève. A cette fin, le FONGECIF propose au 
salarié les concours suivants : 
- un accompagnement dans le choix de son orientation professionnelle, 
- une information sur les dispositifs de formation, de validation des acquis de 

l'expérience et de       bilan de compétences, 
- un appui à l'élaboration de son projet." 
 
Sens de la mission 

L'ANI de 2003, repris par la loi du 4 mai 2004, consacre le fait que les OPACIF 
ont, en complémentarité de leur mission de gestion des dispositifs dont ils ont 
la charge (CIF, CBC, CVAE), une mission d'accueil, information, conseil et 
accompagnement des salariés. 

Cette mission vise à proposer aux salariés qui le souhaitent des services 
d'accompagnement de leurs parcours professionnels, ceux-ci pouvant 
comporter, le cas échéant, une période de congé de formation. 

La mission s'inscrit, pour chaque FONGECIF, dans le réseau régional "Accueil - 
Information - Orientation", en développant des partenariats et coopérations 
avec les autres acteurs de l'accueil et de l'orientation. 

Chaque OPACIF du champ conventionnel (les FONGECIF interprofessionnels 
régionaux et le FAF.TT) définit, dans son plan d’action à trois ans, ses 
orientations pour la mise en œuvre de la mission de conseil et 
d'accompagnement, en application des dispositions de l’ANI du 05/12/2003 et 
de la présente Décision : objectifs, priorités, moyens et mode d’évaluation de 
la mission. 
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Des règles minimales doivent être respectées par  les OPACIF. 

Toute personne qui le souhaite, salarié (ou ancien salarié en CDD) d'une 
entreprise relevant du champ de compétences de l'OPACIF, peut bénéficier des 
services de conseil et d'accompagnement sans condition d'ancienneté ni 
d'ouverture de droits au CIF, au CBC ou au CVAE. 

Les services peuvent faire l'objet d'actions de communication, de promotion et 
d'information au même titre que les dispositifs du congé individuel. 

� Les salariés qui s'adressent à un FONGECIF d'une autre région que celle 
dont relève leur entreprise, peuvent bénéficier d'un premier accueil et 
d'une information personnalisée, ainsi que le cas échéant de services de 
conseil et d'accompagnement, sachant qu'une éventuelle demande de prise 
en charge d'un congé devra se faire auprès du FONGECIF compétent. 

� Les personnes ne relevant pas du champ de compétences des FONGECIF 
(ni du FAF. TT) qui s'adressent néanmoins à un FONGECIF, peuvent 
bénéficier d'un premier accueil personnalisé leur permettant de repartir 
avec les informations utiles pour la poursuite de leur démarche. 

Nature des services proposés : 

Les modalités de mise en œuvre des services d'accueil, information, conseil et 
accompagnement sont définies par chaque OPACIF en fonction des 
orientations qu'il a définies, au regard notamment de son contexte régional. 
Des échanges d'expériences entre OPACIF et la promotion des "bonnes 
pratiques" sont organisés au niveau inter régional comme au niveau national, 
avec l'appui du Fonds Unique de Péréquation. 

Le FUP constitue et met à jour régulièrement, en liaison avec les OPACIF, des 
documents de référence sur la mission de conseil et d'accompagnement, du 
type "guide repère" et autres documents. 

Cette mission s'exerce dans un cadre commun de principes. Ainsi, chaque 
OPACIF doit être en mesure d'assurer les services suivants :  
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1. un accueil de proximité permettant de donner une information sur les 
différents dispositifs d'orientation, de validation des acquis, de formation 
et d'accès à l'emploi auxquels la personne peut prétendre, ainsi que sur 
l'offre de formation, de bilan et de certification ; 

2. un diagnostic partagé de la demande réalisé au cours d'un entretien 
personnalisé, qui vise à "tenir conseil" avec la personne sur sa situation et 
ses souhaits d'évolution professionnelle, en s'appuyant le cas échéant sur  
les conclusions de l'entretien professionnel (tel que défini par l'ANI du 
05/12/2003) réalisé avec son employeur ; 

3. une définition concertée d'un plan d'action pouvant mobiliser diverses 
mesures ou modalités d'accompagnement à l'élaboration d'un projet 
professionnel individuel et à sa réalisation (bilan de compétences, 
démarche de VAE, action de formation, démarches personnelles ou en 
liaison avec l'entreprise, etc.) ; 

4. une proposition de suivi du parcours de la personne au cours des 
différentes étapes de son plan d'action ou un relais assuré par une autre 
structure. 

 
Ces services sont proposés : 

⇒ de manière systématique à toute personne, relevant de l'OPACIF, qui 
en fait la demande et / ou en manifeste le besoin ; 

⇒ avant une éventuelle remise de dossier de demande de prise en 
charge d'un CIF. 

Services de conseil et d'accompagnement et examen des demandes de prise en 
charge par la commission paritaire 

Le conseil et l'accompagnement d'un salarié sont centrés sur ses besoins, 
souhaits et possibilités d'évolution. Lors de cette phase de travail, le conseiller 
qui accompagne le salarié adopte une posture d’écoute et de facilitateur pour 
l'élaboration du projet professionnel individuel du salarié. 
Le conseil et l’aide à l’orientation, conformément aux règles déontologiques, 
sont clairement dissociés de l’instruction et de la gestion d’une demande de 
prise en charge d’un congé individuel de formation. En conséquence, un 
conseiller ne peut assurer les deux fonctions pour un même salarié. 
Le travail réalisé en amont d'une demande de prise en charge d'un congé de 
formation se traduit nécessairement dans la qualité du dossier déposé. Chaque 
OPACIF met en place des procédures de transmission d’informations entre la 
phase "conseil" et la phase "instruction et examen des demandes" qui  
respectent la déontologie du conseil, tout en prenant en compte l'avancée du 
projet de la personne pour faciliter le travail ultérieur de la commission 
paritaire d'examen. 
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Partenariat régional et travail en réseau. Rôle du FUP 

La mise en œuvre par chaque FONGECIF de ses services d'accueil et 
d'orientation se fait en fonction du contexte régional du réseau "Accueil - 
Information - Orientation", des coopérations possibles et des 
complémentarités existantes entre les services des différentes structures. 
Le FONGECIF s'insère dans le tissu régional et prend en compte les politiques 
publiques d'orientation, de formation et d'accès à l'emploi. Il y tient un rôle 
d’animation, d’initiative ou de ressource dans ses domaines de compétences. 
La mission de conseil et d’accompagnement suppose un travail en réseau 
d’échange d’expériences entre OPACIF, aux niveaux inter régional et national. 
Ce travail en réseau est le fait des différents acteurs des OPACIF : 
administrateurs, directeurs, conseillers, personnels d’accueil… Le FUP anime 
ce travail en réseau et en capitalise les résultats. 
La mission de conseil et d'accompagnement nécessite également une 
professionnalisation permanente des personnels. En complément des 
initiatives locales ou inter régionales, le FUP propose annuellement des 
actions d’accompagnement à la professionnalisation des directeurs, des 
conseillers et des autres personnels. 
 
Évaluation de la mission 

Des outils d’évaluation de la mission d'accueil, conseil et accompagnement, 
en particulier de l’impact sur le public accueilli, sont mis en place de manière 
coordonnée par les OPACIF, sous l’impulsion du FUP. 
Le FUP réalise tous les trois ans un bilan qualitatif et quantitatif de la mise en 
œuvre de cette mission. 
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III – L’impact de l’accord national 
interprofessionnel modernisation du 
marché du travail (21 janvier 2008) 

 
 

Fiche 6 – Les objectifs de sécurisation des 
parcours professionnels affichés par l’Accord 
Modernisation du marché du Travail  

 
Le concept de « parcours » est mentionné à 21 reprises dans l’accord sur la modernisation 
du marché du travail du 11 janvier 2008. Il est associé à l’ insertion, la formation, la 
mobilité professionnelle et géographique, la GPEC, la rupture du contrat de travail, la 
portabilité des droits (…) 

 
 

A. La finalité et les objectifs poursuivis  
 

1) Parcours d’insertion pour les jeunes  
 

Pour faciliter aux jeunes l'accès à la vie professionnelle, notamment en CDI et 
leur permettre une insertion durable, le texte prévoit de prendre en compte la 
durée du stage intégré à un cursus pédagogique, réalisé lors de la dernière année 
d'études dans la durée de la période d'essai [...] en cas d'embauche dans 
l'entreprise à l'issue de la formation. Cette prise en compte du stage ne saurait 
réduire de plus de moitié la période d'essai, sauf accord de branche ou 
d'entreprise plus favorable. En outre, les stages en entreprises, les contrats de 
professionnalisation et d'apprentissage feront l'objet d' "une mention particulière 
sur le passeport formation.  
 
Une prestation spécifique du nouveau service public de l'emploi sous forme d'un 
examen personnalisé de sa situation et un accompagnement spécifique pourra 
bénéficier aux jeunes de moins de 25 ans sortant d'un contrat de travail qui le 
souhaitent. 
Il faut remarquer que ce « parcours d’insertion » s’adresse aux jeunes proches de 
l’emploi. Il ne semble pas conçu pour l’insertion sociale et professionnelle des 
jeunes loin de l’insertion (cf. Grenelle de l’insertion). 
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2) Le parcours professionnel est un moyen mis à la disposition des 
salariés pour le développement de leur compétence et de leur  
qualification  

 
« Le développement des compétences des salariés constitue un élément déterminant 
pour leur évolution de carrière. Il contribue à l’atteinte de l’objectif visant à permettre  
à chaque salarié de progresser d’au moins un niveau de qualification au cours de sa 
vie professionnelle » (…) (Article 6 alinéa 1). 

 
« Pour permettre aux salariés d'être acteurs de leur déroulement de carrière et 
favoriser leur engagement dans le développement de leurs compétences et de leur 
qualification, il convient qu'ils puissent disposer d'outils susceptibles de les aider 
dans la construction de leur parcours professionnel » (…) (Art. 6 alinéa 3). 

 
 

3) La formation professionnelle : un outil au service de la sécurisation 
des parcours (article 7) 

 
 « La formation tout au long de la vie professionnelle constitue un élément 
déterminant de la sécurisation des parcours professionnels » (Art. 7 alinéa 1) 

 
• Formation et GPEC sont articulés (Art. 7 alinéa 2). 
• Les compétences transférables doivent être développées (Art. 7 alinéa 3). 
• Parcours professionnels et parcours de formation sont distingués dans 

l’accord. 
 
 

4) « La mobilité professionnelle et géographique (article 8) 
 

« La mobilité professionnelle et géographique doit offrir des possibilités d'évolution de 
carrière et de promotion sociale des salariés. Elle doit constituer également pour eux 
une protection contre la perte d'emploi. Elle est d'autant mieux acceptée qu'elle est 
anticipée, expliquée et accompagnée » (Art. 8 alinéa 1). 
 
« Dans le cadre de leur parcours professionnel, ils pourront acquérir de nouvelles  
qualifications ou encore s’engager dans la création ou la reprise d’une entreprise » 
(Art. 8 alinéa 5). 

 
 

5) Parcours et GPEC (article 9) 
 

« La GPEC revêt une grande importance pour la sécurisation des parcours 
professionnels» (Art. 9 alinéa 1). 
 
« La GPEC doit constituer ainsi pour les salariés un outil majeur pour faciliter les 
évolutions de carrière internes ou externes, choisies ou acceptées en leur permettant de 
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disposer de points de repère dans la gestion de leur parcours professionnel. Elle est un 
facteur essentiel de sécurisation des parcours professionnels des salariés » (…) (Art. 9 
alinéa 3). 

 
 

6) Parcours et rupture du contrat de travail (article 12) 
 

Dans l’hypothèse d’une rupture conventionnelle, « la liberté de consentement des 
parties est garantie (…) par l'information du salarié de la possibilité qui lui est 
ouverte de prendre les contacts nécessaires, notamment auprès du service public de 
l'emploi,  pour être en mesure d'envisager la suite de son parcours professionnel avant 
tout consentement » (…) (Art. 12 a  alinéa 3 et 6). 
 
Dans l’hypothèse de l’arrivée à terme du nouveau contrat de mission, les 
modalités de mise en œuvre définies par l’accord du 11 janvier 2008 « ont pour  
objet d'apporter aux salariés concernés les garanties nécessaires à la sécurisation de 
leur parcours professionnel » (…)  (Art. 12 b  alinéa 3). 
 
En outre, afin que ce type de contrat constitue pour leurs titulaires une véritable  
étape de « carrière, l'accord précité doit prévoir un dispositif spécifique destiné à leur 
donner les moyens de changer d'activité, en étant préparé à le faire notamment par 
une formation appropriée au maintien de leur employabilité.  
Il doit également, dans la même perspective, rechercher comment mieux utiliser la 
VAE et le passeport formation » (Art. 12 b  alinéa 9). 

 
 

7) « La portabilité et la transférabilité des droits 
 

L’accord prévoit d’encourager les mobilités et de sécuriser les transitions 
professionnelles (article 14 dernier alinéa) par la création de mécanisme de 
portabilité ou de transférabilité des droits (DIF, complémentaire santé…). 
 
La portabilité du Droit Individuel à la Formation permettra pour des 
demandeurs d’emploi indemnisés, qui n’auraient pas utilisé leur droit au DIF, 
d’abonder le financement d’action de formation, de bilan de compétence ou de 
VAE ou de mesures d’accompagnement présentées par le référent (du service 
public de l’emploi) ou si le salarié retrouve un emploi, d’abonder le 
financement d’action de formation, de bilan de compétence ou de VAE dans le  
cadre de sa formation continue. 

 
 

8) La question du décloisonnement entre les systèmes d’assurance 
chômage et d’assurance formation 

 
En matière d’accès à la formation de certains salariés et des demandeurs 
d’emploi, l’accord affiche  un objectif de décloisonnement du financement de 
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la formation par le système d’assurance chômage et du système d’assurance 
formation. 

 
Des moyens spécifiques seront mis en place pour assurer la qualification ou la 
requalification des salariés et des demandeurs d'emploi notamment ceux les 
plus éloignés de l'emploi (indemnisés ou non) dont le déficit de formation 
fragilise leur entrée, leur maintien, leur évolution ou leur retour dans un 
emploi.  
Adaptés aux besoins des bénéficiaires, liés à leurs projets professionnels, et 
aux besoins des entreprises, ces moyens pourront viser "l'acquisition de 
savoirs de base" ou de compétences professionnelles et [de]qualifications" et 
se mettre en oeuvre dans le cadre des mesures sur l'accompagnement des 
demandeurs d'emploi développées plus loin. 
Lors de la négociation interprofessionnelle sur la formation professionnelle à 
venir, les partenaires sociaux veilleront à  assurer durablement le financement 
de ces objectifs et préciseront les modalités de conventionnement avec 
l'ensemble des autres partenaires concernés. Ils veilleront aussi à ce que la 
négociation relative à la convention d'assurance chômage tienne compte et 
soit mise en cohérence avec les résultats de la négociation sur la formation 
professionnelle concernant ce point. 
 
Le décloisonnement esquissé, à travers ces dispositions, devrait favoriser la 
sécurisation des parcours professionnels pour des personnes passant d’un 
statut à un autre. 
 
 
 

B. Quelle est la consistance juridique du concept de 
« sécurisation des parcours professionnels » dans 
l’accord national sur la Modernisation du marché du 
travail ? 
 

 
1) Un droit procédural 

 

L’accord ne crée pas un « droit au parcours » opposable par tout salarié à son 
employeur (à l’instar du droit aux congés payés ou du droit au congé individuel 
de formation) ou à une collectivité publique mais un droit procédural du 
parcours.  

Celui-ci se compose des droits d’initiative donnés au salarié à des moments 
déterminés de sa vie professionnelle et des obligations de procédures et de 
moyens mis à la charge de l’employeur ou d’un régime de garanties sociales 
assurantiel  (assurance chômage, assurance formation…)  
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C’est le « salarié acteur » qui est le « gestionnaire » de son parcours professionnel 
(art. 6 alinéa 3). 

Lorsqu’il devient demandeur d’emploi, les choses sont moins claires. C’est 
seulement en accord avec le référent chargé de l’accompagnement que les 
ressources de DIF transférables peuvent être mobilisés (art. 14). 

 
 

2) Les obligations de procédures et de moyens à la charge de 
l’employeur ou de son délégataire (assurance chômage, assurance 
formation…)  

 
Quelques exemples : 

• Pour « les jeunes de moins de 25 ans qui le souhaitent, le bénéfice d'une prestation 
spécifique du nouveau service public de l'emploi sous forme d'un examen 
personnalisé de sa situation et un accompagnement spécifique » (art. 3 c). 

• Pour les salariés, « une nouvelle prestation simple dénommée bilan d'étape 
professionnel » qui ne se cumule pas avec les dispositions de l’ANI formation 
de 2003, un meilleur accompagnement des candidats à la VAE (art. 7). 

•  Pour les salariés les moins qualifiés, une accélération et une amplification des 
dispositifs de l’ANI formation de 2003. 

• Accès des salariés en activité au nouveau service public de l’emploi pour 
préparer leur évolution professionnelle. 

• Faire connaître et rendre accessible aux salariés (et aux entreprises) les 
résultats des travaux des observatoires prospectifs des métiers et des 
qualifications mis en place par les branches professionnelles. Mutualiser les 
informations au niveau territorial (art. 9 c). 

• Améliorer la lisibilité des droits contractuels (art. 11). 

• Sécuriser les ruptures conventionnelles (art. 12). 

 
 

C. Les négociations programmées par l’accord du 21 janvier 
2008 
 

L’accord prévoit d’engager des négociations à tous les niveaux : 
interprofessionnels, branches, entreprises, pour concrétiser les principes et les 
approches méthodologiques qu’il énonce. 
Il pose en outre un principe de non dérogation des dispositions que les branches 
et les entreprises seront amenées à négocier dans ce cadre. 

 
1) Au niveau interprofessionnel 
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Au niveau interprofessionnel, le thème transversal de la sécurisation des 
parcours se construira progressivement, notamment à l’occasion de la négociation 
sur la convention d’assurance chômage, la GPEC, le bilan d’étape. 
 
La réforme annoncée de la formation sera également engagée par voie de 
négociation interprofessionnelle dans le prolongement de l’ANI de 2003 (et non 
en rupture) tant les références à ce texte sont nombreuses dans l’accord du 21 
janvier dernier. 
 
 Celui-ci, par sa force juridique et politique (signataires) préempte en quelque 
sorte, les orientations de cette réforme en tous les cas pour ce qui concerne le 
champ de compétences des partenaires sociaux. 

 
Le thème transversal de la sécurisation des parcours professionnels aura d’autant 
plus de chances de se construire que les trois négociations majeures annoncées : 
assurance chômage, GPEC, formation se développent dans la matrice commune 
de l’accord du 21 janvier 2008. 
 
 

2) Au niveau des branches et des entreprises 
 

Le renvoi à la négociation de branche et d’entreprise se fait sur des objectifs 
limités de sécurisation des parcours professionnels (respect de l’équilibre de 
l’accord, principe de non dérogation). 

 
Pour les branches, on peut citer, à titre d’exemple, l’embauche des jeunes 
(parcours d’insertion) les outils de GPEC, la portabilité. 

 
Cependant la négociation triennale de branche sur la formation prévue par l’ANI 
formation 2003 et le code du travail pourrait également aborder la question des 
parcours professionnels, en particulier sous l’angle de la professionnalisation et 
de la formation. 

 
Pour les négociations d’entreprise, il est en particulier souhaitable que soient 
recherchés les moyens à mettre en place ou de consolider, par accord collectif, 
des dispositifs permettant un véritable parcours professionnel (état des lieux des 
compétences, entretien professionnel, VAE, parcours de formation, entretien de 
carrière …) ainsi que les moyens permettant d’en mesurer l’efficacité et de 
contribuer au recul de la précarité. 

 
Il est à noter que l’accord « modernisation du marché du travail » n’évoque pas le 
niveau territorial de la négociation collective ou plus largement du dialogue 
social à l’exception d’une brève mention aux COPIRE et aux CPTE.  

 
La négociation sur les classifications, pourtant décisive pour donner un contenu 
juridique concret aux concepts d’évolution professionnelle, de carrière, de 
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qualification, de compétences transférables évoqués dans l’accord du 11 janvier 
n’est pas d’avantage cité. Or, l’une des orientations les plus prometteuses pour 
l’avenir de « permettre   à chaque salarié de progresser d'au moins un niveau de 
qualification au cours de sa vie professionnelle » (art. 6 alinéa 1) est tributaire de 
la négociation sur les classifications. 
 

D. Le rôle attendu des pouvoirs publics 
 
 
 « Certains points abordés nécessiteront pour entrer en application une disposition législative, 
d’autres devront être arrêtés en concertation avec les pouvoirs publics et enfin d’autres encore 
relèvent de la seule compétence de l’Etat auquel les partenaires sociaux se réservent de faire 
des suggestions comme en matière d’orientation et de formation initiale, de fiscalité pour  
faciliter la mobilité géographique ou encore de passage d’une situation à une autre. Ces 
derniers points feront l’objet d’une lettre paritaire » (Annexe à l’accord national 
interprofessionnel sur la modernisation du marché du travail). 
 
 
A titre d’illustration de la diversité des attentes exprimées en direction des pouvoirs 
publics, l’on peut citer le besoin d’assurer la continuité des droits : 
« Il conviendrait enfin, dans le même objectif, de rechercher avec les pouvoirs publics les 
moyens administratifs  afin que le passage d’un régime à un autre maintienne une cohérence 
au parcours professionnel et tende à assurer une continuité des droits (salarié du 
public/du privé/travailleur indépendant/employeur) » (article 8 dernier alinéa). 
 
 
Mais aussi le rôle attendu du service public de l’emploi : 
« Le service public de l’emploi informera le salarié des conditions d’accès aux dispositifs, 
notamment la VAE, le bilan de compétence, le CIF, la formation et l’aidera à articuler entre 
eux les dispositifs de financement afin que le salarié soit conseillé et aidé dans la 
concrétisation de ces projets professionnels » (article 8 a alinéa 1). 
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IV – Retour d’expériences  
 
 
 
 

Fiche 7 – L’accompagnement des parcours par 
les FONGECIF – contribution de D.CROCHU, 
Directeur du FONGECIF de Bretagne  

 
Rappel du contexte 
 
Face au déficit de qualification de la main-d'œuvre ou aux mutations 
économiques qui ont engendré des dispositifs initiés par les entreprises et les 
branches ou par les pouvoirs publics, il existe un dispositif facilitant l'initiative 
individuelle et répondant à l'attente de reconversion, de promotion et de 
progression professionnelle des salariés : le congé Individuel de Formation. 
 
Il répond à un besoin social avec cette idée de promouvoir l’initiative 
individuelle en matière de formation. Ce dispositif est géré paritairement et les 
demandes de Congés individuels de formation (CIF) sont examinées par les 
représentants des organisations d’employeurs et de salariés. 
 
Le CIF a été voulu par les partenaires sociaux dès 1971, comme une réponse à un 
besoin social et aux aspirations individuelles de mobilité et de reconversion. Il 
constitue une expérience originale susceptible d’alimenter les réflexions sur 
l’accompagnement des transitions socioprofessionnelles (trajectoire, parcours, 
cheminement). 
 
Le cadre légal permet au salarié d’engager une formation, sous réserve de 
l’accord de son employeur. La prise en charge financière est fonction des 
capacités financières du Fongecif avec  le maintien de tout ou partie de son 
salaire et éventuellement le financement des coûts pédagogiques et des frais 
annexes.  
 
Pendant la durée de la formation, le contrat de travail est suspendu. Le temps de 
formation est assimilé à du temps de travail et génère des congés payés. 
L'ancienneté continue à courir. 
Le salarié reste électeur et éligible dans l'entreprise. S'il est titulaire d'un mandat 
syndical ou de représentant du personnel, il conserve son mandat pendant la 
durée du congé individuel de formation. 
 
A l’issue du congé le salarié peut retrouver son emploi ou un emploi équivalent 
ou quitter son employeur, notamment pour mettre en œuvre une reconversion. 
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Aux origines du dispositif, la « demande individuelle » était  prise en compte ex 
abrupto avec le risque de favoriser, toujours, les salariés les plus formés, les mieux 
à même de réfléchir et de formaliser un projet. 
 
Peu à peu les Fongecif ont adopté des mesures visant à corriger ces effets 
pervers, notamment en établissant des priorités de prise en charge pour les 
publics les moins qualifiés et ou ayant le plus besoin de la formation. 
 
Puis ils ont développé une mission d'information sur le CIF. Elle s’est 
transformée progressivement vers un travail de conseil en formation, voire de 
conseil en projet professionnel. Cette évolution s’est vue fortement incitée par les 
partenaires sociaux, administrateurs de l’ex Copacif (devenu FUP) dès 1997. 
 
Depuis 10 ans, les Fongecif sont engagés dans une démarche avec un double 
objectif : 

� garantir à tout salarié qui le souhaite, et dont l'entreprise relève de leur 
champ de compétences, un service minimum d’information sur la 
formation et d’aide à l’orientation professionnelle ; 

� développer l’information, l’aide à l’orientation et l’accompagnement 
personnalisé des parcours professionnels et de formation, au-delà du 
dispositif du CIF, en concluant des partenariats régionaux  avec les autres 
acteurs de la formation et de l'orientation. 

 
Aujourd’hui, les Fongecif s’inscrivent dans le cadre défini par l’article de 2-15 de 
l’Accord national interprofessionnel du 5 décembre 2003 qui prévoit : 

« Art. 2-15 Le congé individuel de formation a pour objet de permettre à tout 
salarié, quelle que soit l’entreprise dans laquelle il exerce son activité, au cours de sa 
vie professionnelle, de suivre à son initiative et à titre individuel, des actions de 
formation de son choix indépendamment de sa participation aux actions comprises 
dans le plan de formation de l’entreprise ou mises en œuvre au titre du droit 
individuel à la formation ou des périodes de professionnalisation. 

Chaque salarié qui souhaite élaborer un projet professionnel individuel peut 
bénéficier de l'aide du Fongecif dont il relève. A cette fin, le Fongecif propose au 
salarié les concours suivants : 

- un accompagnement dans le choix de son orientation professionnelle, 
- une information sur les dispositifs de  formation, de validation  des acquis de 

l'expérience et de bilan de compétences, 
- un appui à l'élaboration de son projet. » 

 
Le congé Individuel de Formation constitue un outil de transition professionnel, 
qui par son cadre juridique apporte des éléments de sécurisation des parcours, 
notamment parce qu’il n’implique pas une rupture du contrat de travail pour sa 
mise en œuvre. 
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Rappel d’éléments quantitatifs 
 
A ce jour, à côté des Opacif de branche, les Fongecif régionaux (22 en métropole 
et 4 outre-mer) ont une compétence interprofessionnelle et sont gérés par les 
partenaires sociaux. 

Chaque année, ce sont  150 000  à 200 000 salariés  qui entrent  en contact avec les 
Fongecif. 
En 2006 : 

� 34000 salariés ont engagé un CIF ; 
� 21 900 salariés ont eu recours au Bilan de compétences ; 
� et 3 990 salariés ont engagé une démarche de VAE. 

 
Problématique de sécurisation des parcours 
 
De quoi s’agit t-il ? 
 

Empreinte de doute, d’incertitude et de prise de risques, une démarche de 
mobilité, volontaire ou imposée par les circonstances de la vie personnelle ou 
professionnelle, représente pour beaucoup l’occasion de se « promouvoir » et/ou 
de réorienter en profondeur son itinéraire de vie professionnelle. 

Elle suppose d’y donner un sens et une direction. Elle suppose aussi 
d’entreprendre et d’affronter le risque du changement, de le mesurer, de 
l’anticiper, de le réduire et de l’accepter. 

 
Pour un salarié, la problématique de sécurisation des parcours prend tout son 
sens dès lors que le projet de formation implique de quitter son emploi et son 
entreprise, soit qu’il vise une promotion sociale ou une reconversion. Il lui faut 
alors sécuriser son parcours ce qui consiste à limiter les risques d’insécurité. 
 
Pour ce salarié, les risques « d’insécurité » découlent des questionnements 
suivants, sans qu’ils soient limitatifs : 

� Vers quel secteur, quel métier, quels emplois, quelles entreprises 
m’orienter ? 

� Comment choisir ce métier ? 
 

� Comment et par qui me faire aider pour le choix de mon futur métier ? 
� Quel est le moment opportun pour me lancer dans mon nouveau projet ? 
� De quel financement pourrai-je bénéficier pour la réalisation de mon 

parcours ? 
� Quelle est la meilleure formation pour atteindre mon objectif ? 
� Quel sera mon statut à l’issue de ma formation ? 
� Quelles seront mon insertion professionnelle et les perspectives d’emploi à 

l’issue de ma formation ? 
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Si l’accord national interprofessionnel de septembre 2003 a replacé le salarié au 
centre du dispositif et lui a confié un rôle d’acteur déterminant, il n’en reste pas 
moins que celui-ci est parfois bien démuni pour apporter des réponses à ces 
questionnements. 
 
Si l’on retient le postulat que la question de la mobilité professionnelle et de 
l’adaptation des compétences est centrale pour l’entreprise et ses salariés, mais 
que celle-ci ne peut être comprise pour le salarié qu’avec un certain niveau de 
sécurisation, on identifie alors certains obstacles à la sécurisation des parcours 
pour les personnes salariées en CDI : 
 
� Sécurisation quant à la connaissance du métier visé. 

Face au nombre et à la complexité des emplois existant aujourd’hui, la seule 
lecture de fiches métiers ne permet pas au salarié souhaitant se reconvertir de 
se rendre compte des conditions réelles d’exercice qu’il rencontrera après sa 
reconversion. Ceci conduit parfois à des échecs de l’insertion professionnelle 
à l’issue de la formation. 

� Il conviendrait d’offrir aux salariés souhaitant se reconvertir la possibilité de  
procéder à une découverte d’un métier en condition réelle, inspiré du modèle 
existant pour les demandeurs d’emploi (EMT). Un cadre juridique doit être 
créé à cet effet. 

 
� Sécurisation quant à la connaissance de l’état du marché du travail et des 

emplois disponibles. 

Entreprendre une reconversion implique de faire une projection à 2 ou 3 ans. 
Qui peut dire aujourd’hui quels seront les emplois disponibles dans 3 ans ? 

� Il conviendrait de poser le problème de la gestion prévisionnelle des emplois, de  
l’observation des besoins des entreprises et de la mise à disposition de cette 
information au profit des salariés en reconversion. Ceci implique la mise en 
place d’une offre de service adéquate accessible aux salariés en transition  
professionnelle. 

 
� Sécurisation de la formation, quant au choix de la formation et du prestataire 

qui la dispensera. 

Le choix d’une formation et d’un prestataire est une chose délicate face à 
laquelle la personne en reconversion n’est pas suffisamment armée. Comment 
estimer la qualité d’une formation ou d’un prestataire ? Quels sont les 
résultats en termes d’insertion à l’issue de cette formation ? Telles sont les 
questions récurrentes chez les candidats à la reconversion. 

� Il conviendrait de poser le problème des services à proposer au salarié pour 
l’aider dans son choix de formation et donc de la mise en place d’une offre de 
service adéquate accessible aux salariés en transition professionnelle. 
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� Sécurisation du financement, quant à son principe lui-même et quant à sa 

durée. 

Aujourd’hui pour effectuer une demande de CIF, le salarié doit avoir obtenu 
l’autorisation d’absence de son employeur et avoir un projet professionnel qui 
« tienne la route » en ayant effectué un certain nombre de démarches 
(rencontre de professionnels, rencontre avec un ou des centres de formation, 
etc.). On sait qu’aujourd’hui toutes les demandes ne peuvent être satisfaites 
faute de ressources suffisantes. Dans le cas d’un refus de sa demande, le 
salarié peut se trouver en situation délicate avec son employeur. 

� Il conviendrait de réexaminer les modalités de mise en œuvre du dispositif et les 
moyens qui lui sont consacrés lesquels ne permettent pas de satisfaire toutes 
les demandes, notamment en développant des pratiques de partenariat et de 
cofinancement avec d’autres dispositifs ou d’autres financeurs. 

 
Aujourd’hui un salarié qui s’engage sur une formation supérieure à un an, n’a 
aucune assurance qu’il pourra bénéficier d’une prise en charge pour la 2ème 
(voire la 3ème) année. 

 
� Il conviendrait d’envisager des modes de financement pouvant faire intervenir 

plusieurs acteurs sur un plan de formation pluriannuel. 
 

� Sécurisation quant à l’insertion professionnelle. 

Aujourd’hui, s’engager dans une reconversion implique souvent de 
déboucher sur un emploi qui sera plus précaire que celui que l’on quitte (un 
CDD, alors que l’on quitte un CDI) et moins rémunéré (perte de l’ancienneté, 
etc.). Ce risque est de nature à décourager certains projets et à refreiner les 
souhaits de mobilité professionnelle. 

 
� Il conviendrait d’envisager la possibilité d’une période probatoire à l’issue du 

CIF afin de se tester dans un nouvel emploi. 
 
� Le service d’accompagnement des transitions professionnelles. 

Au final se pose pour le salarié souhaitant se reconvertir le problème des 
services qui lui sont proposés pour l’aider dans l’élaboration de son projet, le 
choix de son futur métier et le choix de sa formation, et du lieu dans lequel il 
pourra trouver les informations pertinentes concernant les différents 
dispositifs auxquels il peut recourir pour réussir dans son nouveau projet 
professionnel. 

Les Fongecif ont créé cette fonction d’accompagnement des salariés en 
transition professionnelle relevant de leur champ de compétences. 
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� Il conviendrait de repenser l’organisation de ces services pour les rendre plus 
accessibles : 

� par un ajustement des moyens mis en œuvre au regard de la demande 
des salariés ; 

� par une plus grande proximité de l’offre de services ; 

� par une prise en compte de la demande des salariés quel que soit leur 
statut ou leur secteur d’activité d’appartenance. 
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V – Annexes  
 
 

 

 
 
Annexe 1 : Accord sur la modernisation du marché du travail du 21 janvier  
2008 
 
Annexe 2 :  La formation professionnelle des demandeurs d’emploi : Conseil 
d’Orientation pour l’emploi du 9 janvier 2008, Etat des lieux, faiblesses et 
pistes de progrès, Intervention F. BOUYGARD, DGEFP 
 
Annexe 3 : le groupe de travail du CNFPTLV esquisse quatre « axes de 
progrès », Dépêche AEF du 1er février 2008 

 
 

A. L’accord Modernisation du marché du travail du 21 
janvier 2008 

 
L’accord sur la modernisation du marché du travail a été officiellement signé le 
21 janvier 2008, après plus de quatre mois de négociation. 
 
Conclu entre les trois grandes fédérations patronales (UPA, CGPME et MEDEF) 
et les confédérations syndicales de salariés suivantes : Force Ouvrière, CFDT, 
CFTC, CFE-CGC. 
La CGT n’a, quant à elle, pas souhaité signé cet accord. 
 

Cet accord doit être repris par le gouvernement pour être transformé en projet de 
loi, dont le vote est prévu à l'Assemblée Nationale avant la fin juin 2008. 

 

 

Le texte intégral de l’accord figure pages suivantes. 
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B. La formation professionnelle des demandeurs d’emploi : Conseil d’orientation pour 
l’emploi du 9 janvier 2008, Etat des lieux, faiblesses et pistes de progrès, Intervention 
F.BOUYGARD, DGEFP 

 
Etat des lieux 

 
 
 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  53  

 

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  54  

 

 
 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  55  



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  56  

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  57  

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  58  

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  59  



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  60  

 



La sécurisation des parcours professionnels suite à la réforme de 2008 Février 2008 

 

CIRCE  Consultants – www.circeconsultants.com  61  

 
 
 



C. Le groupe de travail du CNFPTLV esquisse quatre 
« axes de progrès », dépêche AEF du 1er février 2008 

 
 
"On a parfois le sentiment que la notion de sécurisation des parcours professionnels 
est un pavillon de complaisance sous lequel naviguent des pratiques très diverses." 
C'est l'un des constats qui figure dans le projet de rapport final sur la sécurisation des 
parcours professionnels (daté de janvier 2008) que doit finaliser, pour une séance 
plénière, le 27 février 2008, le groupe de travail créé sur ce thème par le CNFPTLV 
(Conseil national de la formation professionnelle tout au long de la vie). 
 
Le CNFPTLV s'est donné pour mission d'examiner sous l'angle de la formation 
professionnelle la question de la sécurisation des parcours, en complément des 
travaux réalisés par d'autres instances: le COE (Conseil d'orientation pour l'emploi), 
le CAS (Conseil d'analyse stratégique), le CES (Conseil économique et social) et les 
partenaires sociaux, dans le cadre de leur accord du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail signé le 21 janvier 2008. Le groupe de travail du 
CNFPTLV, avec l'aide d'un cabinet spécialisé, s'est appuyé sur l'analyse d'initiatives 
mises en place sur les territoires, les branches professionnelles ou au niveau 
interprofessionnel. 250 fiches détaillant des expériences de terrain ont été adressées 
au groupe de travail qui en a analysé une trentaine afin de se "focaliser sur les 
initiatives qui contribuent effectivement à sécuriser les parcours professionnels". 
 
QUATRE "GRANDS AXES DE PROGRÈS" 
 
Quatre "grands axes de progrès permettant à la formation professionnelle de 
contribuer plus efficacement à sécuriser les parcours professionnels" sont dégagés 
dans le projet de rapport dont L'AEF s'est procuré une copie: 
- "Donner corps à la notion de parcours professionnel dans l'exercice des 
compétences et la construction des politiques de formation; 
- Reconnaître et outiller la fonction d'accompagnement du parcours; 
- Faire évoluer les logiques de financement de manière conforme aux principes de la 
sécurisation des parcours; 
- Inscrire les politiques de formation dans des stratégies plus globales de 
développement durable des ressources humaines (de territoire, d'entreprise ou de 
groupe d'entreprise, de branche)." 
 
DONNER CORPS À LA NOTION DE PARCOURS. Plusieurs types de parcours 
professionnels peuvent être distingués: "les parcours d'insertion", "les parcours de 
professionnalisation", "les parcours de mobilité professionnelle subie" et "les parcours 
de mobilité choisie". "Spécifier la nature des parcours professionnels et les exigences 
précises qu'ils font peser sur les politiques de formation (...) apparaît d'autant plus 
nécessaire que la notion de parcours a vu son contenu se diluer à mesure que tous les 
acteurs s'en emparaient." Certaines fiches recueillies par le CNFPTLV montrent ainsi 
"qu'à défaut de partager une définition fondée sur des critères distinctifs, les acteurs 
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et opérateurs de formation ont tendance à rebaptiser 'parcours' des activités 
classiques de formation, de simples prestations d'AIO (accueil, information, 
orientation) ou encore des actions de mobilité". 
 
Le terme de parcours recouvre "trois types d'enjeux bien différents" qui "doivent 
trouver une réponse dans l'organisation de l'action publique":  
- "La dimension organisationnelle du déroulement du parcours et de ses étapes, dans 
une optique d'élaboration de choix, de définition proactive et de maîtrise de 
l'enchaînement des étapes constitutives du parcours; 
- la dimension juridique, avec la question du statut de la personne et des droits 
attachés aux différentes phases du parcours, mais aussi aux acquis personnels de 
chaque individu; 
- la dimension subjective au travers de la question de la mobilité professionnelle, 
interne ou externe à une entreprise ou à un territoire, qui relève en grande partie 
d'une problématique culturelle." 
 
"FLUIDIFIER L'EXERCICE DES RESPONSABILITÉS".  
 
Sur le plan institutionnel, certaines initiatives observées tentent de "fluidifier 
l'exercice des responsabilités entre les différentes parties prenantes (financeurs et 
opérateurs publics ou privés)" afin de "permettre à des parcours personnalisés de 
qualification ou d'accès à l'emploi de se construire dans la durée, en dépit des 
logiques institutionnelles". C'est par exemple le cas du CTP (contrat de transition 
professionnelle). La mise en place de "conférences des financeurs" dans plusieurs 
régions "obéit à cette logique", "même si le degré de concrétisation opérationnelle 
reste semble-t-il variable". 
 
Sur le plan opérationnel, "de nombreuses initiatives visent à faciliter l'exercice des 
droits et l'accès aux prestations permettant le parcours par la mise en place d'une 
interface unique entre le bénéficiaire et ses différents interlocuteurs institutionnels: 
plate-forme, guichet unique ou/et polyvalent, référent, etc...". 
 
La prise en compte de "la dimension temporelle du parcours" implique également 
"un travail d'adaptation de la réponse formative offerte". 
 
Ces différentes initiatives soulignent "l'importance de faire reconnaître par 
l'ensemble des acteurs la notion de parcours au travers de ses cadres juridiques 
distincts", comme une combinatoire "personnalisée et contractualisée de manière 
souple", mobilisant des dispositifs déjà existants (séquences de formation modulaire 
personnalisées, VAE, bilans de compétences, tutorat, DIF), en vue d'accéder à 
l'emploi et/ou à une qualification reconnue. "Il importe donc que le concept de 
parcours soit qualifié sur le plan juridique, c'est-à-dire réponde à une définition 
(qualification) juridique opérationnelle à laquelle pourront se rattacher un ou des 
'régimes' juridiques différenciés selon la finalité du parcours et des espaces juridiques 
traversés, et des partenariats mis en oeuvre: parcours d'insertion, de reconversion, de 
promotion professionnelle, etc." 
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OUTILLER LA FONCTION D'ACCOMPAGNEMENT.  
 
De nombreuses initiatives visent à développer et renforcer la fonction 
d'accompagnement pour aider à l'élaboration des projets individuels, permettre "la 
mise en convergence entre le projet, les aptitudes personnelles et les attentes de 
qualification du marché du travail sur lequel la personne est mobile 
géographiquement et professionnellement", et permettre la "prise en compte de 
facteurs liés à la qualification qui contribuent indirectement à la sécurisation des 
mobilités géographiques et/ou professionnelles (par exemple, le permis de 
conduire)". 
 
Deux "principes transversaux" émergent: "l'universalité de la fonction de conseil et 
d'accompagnement" (l'accompagnement de tous, indépendamment de la situation, 
du statut ou du territoire), et "l'autonomie de l'individu-acteur". 
 
L'analyse des initiatives révèle en outre que les dispositifs d'aide à l'orientation 
professionnelle sont largement hétérogènes et "s'expriment à travers une offre de 
service cloisonnée et peu lisible". 
 
Le projet de rapport souligne qu'il serait utile que la fonction d'accompagnement 
"soit dotée d'une définition opérationnelle précise sur le plan juridique, permettant sa 
reconnaissance en tant qu'élément consubstantiel à la notion de parcours, faisant en 
sorte qu'elle soit finançable dans le droit commun, ce qui suppose de dépasser l'unité 
d'oeuvre actuelle de la commande publique (heure/stagiaire) et de déterminer des 
modalités d'achat adaptées". 
 
FAIRE ÉVOLUER LES LOGIQUES DE FINANCEMENT.  
 
Il est important de "faire évoluer les logiques de financement de manière conforme 
aux principes de la sécurisation des parcours, de manière à ce que les financeurs 
soient en capacité de peser plus efficacement sur l'offre". Il faudrait également que "le 
système puisse garantir à la personne le maintien d'une rémunération pour une 
période définie à l'avance, à toutes les étapes du parcours, et à un niveau qui ne 
contraint pas l'individu à faire des choix 'par défaut'". Pour cela, "l'un des objectifs 
majeurs de l'intervention du Conseil régional devrait être de rationaliser les 
conditions de gestion administrative de son programme de formation dans le sens de 
la sécurisation de situations des personnes. La région pourrait ainsi octroyer le statut 
[de stagiaire de la formation professionnelle] et la sécurisation liée aux revenus 
obtenus, dès la signature d'un projet de parcours intégrant une combinatoire de 
prestations: orientation, accès à des emplois, formation, bilan de compétences, etc.". 
 
Le projet de rapport avance l'idée d'une "Agence régionale" qui "devrait permettre a 
minima d'engager le travail consistant à identifier les marges de progrès dans les 
modes de prise en charge et ainsi éviter les ruptures". On pourrait également 
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"examiner les conditions de faisabilité juridique et financière d'une solution de 
portage au sein de l'Agence ou d'une autre instance d'un statut unique, de type CTP". 
 
"Dans le contexte actuel de fusion ANPE/Assedic, une capacité de pilotage du SPE 
(service public de l'emploi) au niveau régional ne peut que contribuer à améliorer les 
transitions sécurisées". 
 
 
STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES RH.  
 
"Les politiques de formation contribuent d'autant mieux à sécuriser les parcours 
professionnels qu'elles s'inscrivent dans des stratégies plus globales de 
développement durable des ressources humaines (de territoires, d'entreprise ou de 
groupe d'entreprise, de branche)", souligne le document. Cette articulation est 
"essentielle pour agir simultanément sur les capacités des individus à évoluer sur le 
marché du travail et sur la capacité [de ce dernier] à 'accueillir' ces compétences". 
 
Cela suppose, en particulier, "un accompagnement 'personnalisé' de l'entreprise en 
fonction de ses besoins" et de "densifier les maillages entreprises/branches 
(filières)/territoires". Il faudrait aussi "améliorer l'articulation formation 
professionnelle/GPEC (gestion prévisionnelle des emplois et des compétences)", ou 
encore "dynamiser le dialogue social territorial". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


